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Vu l'arrêté 3159 SEC. du :.13 octobre )945 approuvant la 
constitution des Groupements Exportateurs de pro.duits eolo-· 
niaux et précisant les conditions d'admission aux dits Orou·, 
pements; . 

Vu le TO: 263 AE./2 du 21 janvier 1946 du Ministère des 
-colonies; 

,SoUs réserve d'approbation en Commission Permanente du 
Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

'ARTICLE PRÉMIER. L'article 3 de l'arfêté 3159 
SE. du 13 octobre 1945 est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes: 

« 10 - l'admission à un Groupement d'exportateur 
sera de droit pour: 

a) les planteurs exportant leurs propres produc
tions; 

fJ) les industriels exportant le produit de leur fabri
cation; 

c) les commerçants établis' à la colonie, ayant 
effectivement exporté le produit considéré et payé 
patente d'exportateur au cours des anuées 1938-39. 

20 Les èommerçants ne remplissant pas ces con
ditions, mais admis par le Groupement. 

Les commerçants ou syndioots de commerçants dont 
l'admission au Groupement aura été refUsée par cet 
organisme poutronten appeler de cette décision au· 
près du Gouverneur de chaque colonie qui' statuerà 
après avis d'une commission composée comme suit: 

Le Secrétaire général de la colonie . . Présideti1. 
1 membre 'de la Chambre ~ de commerce 
1 membre de la Chambre d'agriculture (ou à défaut 

un second membre de la ChaQ1b're de commerce) 
Le Chef du Bureau économique de la colonie 
1 fonctionnaire à la désignation du Gouverneur .. 

Cette commission donnera son avis sur l'admission 
des postulants et sur la part suséeptibk_de leur être 
attribuée, en tenant compte: 

10 - de ce que les demandeurs doivent être titu. 
laires d'une patente d'e-xportateur; 

'20 - de ce qu'ils possèdent l'organisation commer
ciale et les installations nécessaires à l'exercice du 
commerce d'exportation considéré; 

30 - de ce qu'ils offrent au point dé vue financier 
toutes garanties ou cau~ion;. . 

4<> - le càs échéant, des activités antérieures ou, 
existantes du demandeur en matière d'exportation; 

50 - de, ce qu'ils auront pris l'engagement de se 
conformer strictement aux règlements et discipline dl! 
groùpement considéré. . 

ART. 2. - La répartition du contingent exportable 
entre les intéressés est fixée comme suit: 

10 - 8501i d\! contingent aux membres de droit; 
20 - 150/0 aux me!11bres admis sur décision du 

Gouverneur de chaqué colonie. 
Toutefois, celUi-ci ailra ra faculté de réduire ce der. 

nier pourcentage afin de l'adapter aux P&ssibilités 

réelles du commerce d'exportation. La part ainsi ren
. due disponible s'ajoutera au pourcentage revenant 
aux membres de droit )}. 

ART. 3. - Les Gouverneurs 'des colonies du groI1P~, 
le Gouverneur Administrateur 'de la Circonscription de 
Dakar et Dépèndances sont chargés, chacun en ce 
qui le cernerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré et communiqué partout où besoiu 
sera et publié au Journal officiel de l'Afrique occiden
tale française. 

Dakar, le 31 janvier 1946. 
P. CQURNARIE. 

Voir ardU 'd'extellSion au présent numéro (pl1rtie 
Pouvoir Local). 

Slation. mêli<>rololliquea 

ARRETE No 414Mét. da 4 février 1946. 

LE GOUVERNEU~ GÉNÉRAL DE L'A. O. l'., 
CHEVALIER DE LA LI~G!ON D'HONNfUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 oefobre '1904, réorganisant le Gouverne· 

ment général de l'A.O.F.; 
Vu l'arrêté NO 4213jMET. du' 15 décembre 1943 portant

création et répartition de stations météorologiques; 
Vil l'arrêté Nb 368/MET. du 1" février 1945 modifiant 

celui du 15 décembre 1943; 
Vu les nécessités du Service les propositions ou accords 

des Gouverneurs intéressés et du Directeur "du Service Météo
rologique. de l'A.O.F. et du Togo; , 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à l'arrêté 

No 368jMét. du 1« février 1945 est nro'difié 0'11 
cômplété comme suit.: ' 

MAURITANIE : 
. Sft/tiollS .pluviométriques : 

Ajouter: Aioun el Atrouss 

SOUDAN: 


,Stations climatologiq'ues.' 
Ajouter: Tilemboya 
Supprimer: Dia 

Stalion.s pluvioméfriljues .' 
Ai'outer: Tourcoingbam Béléko. 

COTE ~'IVO!RE : 
StationS 'de 1er ordre sjiécialisées « B » 

Ajouter: Agboville - Gagnoa. 
StatiollS Climatologiques: 

Supprimer: Gagnoa. 

DAHOMEY : 


Stations principales.' 
AjOuter: Kandi. 


StatiollS 'de SOlIdages « A ».' 

Supprimer: Kandi. 


TOGO: 

Statiotis'de 1" ordre spécialisées « B » 


Supprimer: Kitchébo. 
StaiiollS~pluviométriqtles .' 

Ajouter: Kougnohou. 
~ Dakar, le 4 février 1946. 

Pour le Gouverneur 'général et par lfélégtition, 

Le Gouverneur, Secrétaire général, 


, Y. DrGG. 
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ANNEXE 
-
~ 

~... , 
~ 

Stations de 1er Ordre 
STATIONS STATIONSSTATIONS STATtONS 

COLONIES 
!SONDAGès SPÉCIALISÉES CLIMATOLOGIQUES PLUVtO~IÉTR:IQUESRÉGIONALES PRI~CIPALES 

«A» « B » . . 
~MAURITANIE Port. Etienne'St-LoUIS 

Atar Ft~Gouraud Akjoujt Chinguetti 
...._.~----

BoutiliinitSt-Louis Nouakchptt Aïoun-e(~Atrouss 

Rosso 'Aleg 
Kiff. Boghé 
Tidjikja Kaédi 

.. Méderlra 
i .. ~ 

Moudjéria 
,- M'Bout 

Sélibaby 
i T'l11chaké'tt 
, Tichitt 

" 

....  .,-. '-- 
Nara 	 1 Oualata 

, Mourdiah 
Néma 

, 
_ Yelimané 

~_ 

, _ .. ... ... .._.._---~-_.._---

Hakei 
Mat.m 

SÉNÉGAL. Linguère Diorbi:vol 
Cade Baladji 

~ CokiPodor 
D,agana 

'. Dara 
Darmousti 
Kébémer 
Louga 
Namary 
Sagata (Linguèrel 
Sagata~Louga . 
Ticl 
Vilingara (Lingu!/!}. 

.. Yang-Yang. 
... -D.iaIocoto 

Goudiry 
Tamb.counda 

.. 
Guénéto..~ - Kédougou 
Kidira 
Koungheul

~ 

Koumpentoum 
. Makaa- Coulibanta 

-~DiouloulouZiguinchor Knlda 
Inhor 
Kartiack 
Linkerinlf 
Oussouye.. .. 

i Sédhiou 
: Vélin~lIra (C..am....) 

• 

.. 
.. Diourbol 

Falik 
Kaolack BambeyThiès 

.. Foundiougne.. 1 
1 

. 
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STATIONS STATIONS 
Stations dé 1er Ordre 

STATIONS STATIONS 
COLONIES 

RÊGIONALEft SONDAGBS 

1 

SpÊCIALlSaES . PLUVIO"MÉTRIQUESPRI!""CJPALE~ CLIMATOLOGIQUES 

- <A" (~ B tJ . 

SéNÉGAL Joal 
(suite) Kafftin~' 

, Khombole 
M'Backé 
Nioro-du"Rip 

.- Tilmakha 
Tivaouàne 

CII'COIIS D.akar Dakar !tl'Bao 
CRlPTZON, " 

'Rufisque 

Conakry - Boké Dalaba 
, 

BentyGUINÉE Conakry 
Forécariah Gaoual Boffa 
Kindia Mali Coyah 
Labé Tamara Dubréka 

, 
1 

Mamou , Pita 
Conakry (Imain) Télimélé 

Tolo 
~ Tougué 

Victoria 
Younkounkoun 

. 
-Kankan Dabola Macenta BeyJa KOUTQUSSa 

1 Siguir; Gueckédou Faranah 
Sérédou Bissikrima . 

! !{issidougou 
N~zéTécOTé 

..._._....._.

CÔTE Abidjan Abidjan Adiaké La Mé Abengourou 
D'IVOIRE AgboviIle Abolsso . 

Rondoukou AgnébiJékrou 
Dimbokro Assaguié 
Gag'noa Adzopé 

-' ' ' Port-Bouet Banco 
Sassandr3 Grand-Labou 

Lakota . -, , Oumé 
, 

." Ras80 
Soubré 
Tias.altl 

Tabou 
1 

Grabo Guiglo. 
Tai Toulépleu 

..._--
Bouaké Man Béoum; . Bouaflé 

Dabakala 
OaJoa 

, 

Mankono -
M'Bahiakio 

. ' . Séguéla 
Ton-Koui 

- 1 

Touba 
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Stations de 1et Ordre 
STATIONS STATIONS STATIONS 

COLONIES 
REGIONALES PRINCIPALES. SONDAGES' : SPÉClALlSEES CL[!\1t\'TOLOGIQUES PLUVIOMÉTRIQUES 

«An: {(.n» 
-----I---__:_T.+-----II-----!------~----__:_-I------

OédougouCÔTE -~Ouagadougou Boromo 
D'iVOIRE Koundé 

Kaya 
Koudougou_ 
Koupéla 
Léo 
PÔ 

(suite) 

1 
. Tenkodogo' 

1 Vako1----- - .....- -- -----1- ---·--1--------

Bobo 1 Ga~~a BanEora
Diou lasso 1 F"k...;dQugou B.lié 

1Odienné Bouna 
! Boundi.Ii 

Oiébougou 
Korhoga-------1--. --.....-~____._______=--___--·-------··-1·-- -. 

CotonouDAHOMEY _ BohkonCotonou Abomey 
Ouidah 
Niaouli 

Adjohon 
. Agrimev 

Porto-Novo 
. Pobé 

Allada 
Athiémé 
Bopa 
Grand-Popo 
Parahoué 
Sakété 
Sémé 
Zagn.nado---_ .....  -----,- ----_....,..

. 
Tchaourou Bembétéké Banté 
Kandi Nattitingou Boukomhé 

Savé _, . Dassa-Zoumé 
Ojougou 
Kouandé' 
M.lanville. 
N'Oall 
Nikki 
N1Toui 
Parakou 
Tanguiél. 

--_...-
1 ---- .. -_.'.._-_ ..._ - ... ----,---_._._._._---- _ ...,----

BanombaBougouni FaladiéBamako 
Sikasso 

SOUOÀN .. Bamako 
Bél~kol{oulikoro 
Oioîla 
Gou-alala 
Kangaba 
Kolokani 
Niériéhalê 
Nyamina 
Tourcoingbam 

http:Boundi.Ii
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Stations de 1er Ordre 

STATIONS 
 STATIONS STATIONSSTATIONS 

-~ """""..COLONIES 
SONDAGES SPÉCIALISÉES CLIMATOLOCIQUES PLUVIOMHTRIQUESPRINCIPALESRÉGIONALES 

- « g-»«A )) 

-. 
 ! 

:SOUDA!! 

Kayes Bafoulabê Diêm.-Csuite) 
Kéniéba Kit. 

1 Nioro Timbédr. 
Toukoto 

, 
-_....-

Mopti 1.:Iombori EI-Onaladj Bandi"gara 
San  DjennéOuabigouya 

Douentza_. 
Goundatn 

- Ni.founké-
Saraféré 
Sofara- ! 

.._----
-

BarouéHTiJemboya 
Ké-MacÎna

Kout;.JaSégou 
San •. - Markala 

Nouna 
Sok"lq 
Tougan, 

'. 

AnsongoGao Araouan BouremAguélock 
Kabara Kidal Bourma-Rbarous 

, Ménako --,... 

NiameyNIGEl! Bir~i-N'KoniNiamey Dari, Diapaga
Zinder DossoAgadez Dogondoutchi 

Bilma Fada-N'llourma FiHngué
Tahoua Gaya
TilIabéry. KantchariMaillé-Soroa 

KolnMaradi 
Koulou 
Madaoua 
Niamey-Aérodrome, 
Say. 
Téra 
Yéni 
Gouré 
Hérouane 
Dirkou 
Madama 
Magaria, 

Tanaut . Tessaoua 
1 

0 

http:Kout;.Ja
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StatiOn. de 1er Ordre 
, STATIONSSTATIONSSTATIONS r STATIONS 

COLONIES 
SONDAGRS SPRCfALlSÊES PLUVJOJlIÉTRIQUESCLIMATOI~OGtQUESREGIONALES PRINCIPALES 

-«An, « !J }) 

AgbéJuvéAJédjoAtakp.méMangoLoméTOGO Lomé 
Aklakou. Sokodé Nuatja 

" Aml.mé 
Palimé 
Pagouda 

Anécho 
AS,sahoun 
Attitogon 
Bassari 
SHlta 
Dayekal'pa 
D.pango 
Glékové 
Guérin-Kouk. 
Kandé 
Klahé 
Kougnohou 
Kpélé Goudévé 

" 

Kpessi 
Lama-Kara 

, 

, Mission-Tové 
Tabligbo

-
Tchamba 

. Tchekpo'Dédékpo 
Togblékové 
Tsévié-
Yégué, 

1 
-


.Calase de piréquBti..n .. 1 d .. " ..mpensali.... 

ARRETE No 522 SE. liu 9 février 1946, 

LE GOUVÉllNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVALIER DE LA LB:liON n'HONNEUR, 


CoMPAGNON Dl' LA LIBÉRATION, CROIX DE OUERRE, 


VU le déçrel du 18 octobre 1904 portànt réorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O.F,, modifié par les 
dé<rets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu l'arrêté4.009/SE. du 29 décembre 1945 portant création 
en A.O.F. d'une Caisse de Péréquation et de Compensation; 

Vu le décret du 2 janvier 1920 et ('arrêté du 3 mars 1920 
fixant le, mode de promulgation et de publication des textes 
réglemen!.aires en A.O.F.; , , 

Vu l'urgence, et sous réserve d'approbation ultérieure en 
Commission Permanente du Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 
ARTICLI' PRl'MŒR. Le paragraphe 2 de l'article 

le. de i'arrêté4009fSE. du 29 décembre 1945 portant 
créatron en A.O.F., d'une Caisse de Péréquation et de 
Compensation est' remplacé par le suivant: 

« 20 - D'absorber en cas d'augmentation du prix 
~es produits f!Xpûrtés d'A.O.F., tout ou partie de la 
'différence entre les anciens prix applicables pour la 
campagne oonsidérée et les prix réstiltant des )louveaux 
C!lurs pl""tiqués. . 

Des ,arrêtés ulferieursdétermineront les modalités 
d'application du présent paragraphe l). 

, ART. 2. - Les Oouverneurs des colonies du Oroupe 
et l'Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 9· février 1946. 

Pour le Go~vern9"r gémfral e.'I. t?urnée, 

Le GOllverneur 'des Col<>nies, 


Secrétaire gélUiral du Gouvernement général, 

Clrorgé 'de l'expédition des affaires 


courantes ' , 

Y. 0100. 

Voir arrété d'extension au présent numéro (partie 
Pouvoir Local). 

--'----~~ 

ARRETE No 523 SE. liu 9 lévrier 1946. 


LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVAum nE LA r.tGIQN D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUl'RRE, 

VU le dé<ret du 18 octobre 1904 portant réorganisation
du Gouv.ernemenl général de l'A.O.F., modifié par les décrets 
des 4 dé<embre 1920 et 30 mars 1925; 

http:Atakp.m�

